Examen du rapport du Rwanda

Lorsque le Rwanda a présenté son rapport d’état à la Commission, les responsables ont expliqué, qu’en raison du génocide, le Rwanda ne pouvait pas accepter que certains peuples réclament des droits auxquels d’autres n’ont pas accès. Le Rwanda demande donc à la CADHP de ne pas prendre en compte les déclarations de ceux qui se référent à eux-mêmes comme peuples autochtones ou Batwa, car le Rwanda n’a pas de groupes ethniques.

Durant l’examen du rapport du Rwanda, les questions suivantes ont été posées:

Le commissaire Nyanduga a dit:

· Les déclarations des ONG faites durant la session de la CADHP doivent être faites dans un esprit de dialogue et non de manière aggressive.

· Qui a participé à l’élaboration de ce rapport et comment a-t-il été élaboré? 

· La Charte africaine reconnait les droits des peuples. Les ONG qui participent aux sessions de la CADHP ont soulevé des questions concernant la situation et les mauvais traitements du peuple batwa au Rwanda. Tous les groupes ethniques doivent être associés dans un dialogue constructif et aucun mauvais traitement de la part des états ne peut être toléré.

· La constitution du Rwanda ne reconnait pas de groupes ethniques. Mais la réalité est la diversité ethnique. La non-reconnaissance de groupes historiquement marginalisés est-elle par conséquent le meilleur moyen de progresser? Je ne le pense pas.

· Cette non-reconnaissance est-elle la voie du futur et rend-elle justice à cette Commission et à la Charte africaine?

· Comment la loi foncière répond-elle aux besoins du peuple batwa? 

· Comment la constitution du Rwanda pourvoit-elle aux besoins de représentation des Batwa et des autres groupes ethniques?

Tout au long de son exposé, le commissaire Nyanduga s’est référé au travail de la CADHP et de son Groupe de travail sur les populations/communautés autochtones.

Le commissaire Gansou a demandé:

· Est-ce que toutes les parties prenantes (par exemple les membres de la société civile, dont certains sont présents lors de la session) ont été impliquées dans la production de ce rapport? Si ce n’était pas le cas, cela devrait l’être dans le futur.

· Quelles sont les mesures prises par le Rwanda pour résoudre les problèmes rencontrés par les peuples autochtones?

· La question de l’enregistrement légal de CAURWA a été résolue, mais la lumière pourrait-elle être faite sur ses circonstances?

Le commissaire Bitaye a demandé:

· Félicitations au Rwanda pour la provision constitutionnelle “communautés historiquement marginalisées” qui permet au président de nommer huit membres “historiquement marginalisés” au Sénat. 

· Jusqu’à présent, seule une personne de la communauté batwa a été nommée comme membre du Sénat, est-il possible d’avoir un éclairage sur ce fait, sachant que la constitution est en place depuis 2003.

· Le fait que le Rwanda n’accepte pas le terme de “peuples autochtones” pose problème, d’autant plus depuis que le terme a été adopté par la CADHP dans son rapport de 2003. Veuillez considérer le point de vue suivant: le refus du Rwanda d’accepter le terme de “peuples autochtones” peut avoir comme conséquence que le Rwanda ne soit pas en mesure de garantir les droits des peuples autochtones du Rwanda.

· Veuillez expliciter le terme de “communautés historiquement marginalisées” qui est utilisé en référence aux peuples autochtones du Rwanda et expliquer en quoi ce terme diffère du concept de “peuples autochtones” qui est le terme universellement accepté par la CADHP et les Nations Unies.

· Le rapport d’état du Rwanda suggère que la priorité du gouvernement est de réintégrer les Batwa dans la société globale rwandaise et de les inciter à participer à la vie nationale. Veuillez clarifier les conséquences négatives qui pourraient en découler pour les peuples autochtones et expliquer pourquoi le Rwanda cherche à mettre en place une telle politique de “réintégration”.

· Il a été dit que la loi foncière de 2005 menaçait la demande des Batwa de continuer à pratiquer la poterie. Si cela est vrai, veuillez clarifier comment les Batwa peuvent continuer à survivre en tant que peuple distinct.

· Le refus du Rwanda d’enregistrer légalement CAURWA, sauf à ce qu’ils se déclarent en tant qu’organisation de potiers, est un sujet de préoccupation pour la CADHP qui le considère comme une négation de leur identité ethnique. CAURWA est maintenant enregistré comme COPORWA après menaces et accusations de la part du gouvernement. En quoi ces mesures se conforment-elles à l’article 11 de la constitution du Rwanda et aux articles concernés de la Charte africaine?

· Certains rapports font état de l’éviction illégale des Batwa de leurs terres et de ce que l’affaire de dépossession de leurs terres n’a pas été traduite en justice. Si cela est vrai, le gouvernement a-t-il le moindre projet quant à la protection des droits des Batwa dans cette affaire?

· Les statistiques du rapport d’état ne sont pas divisées en catégories, ce qui rend par conséquent impossible la comparaison du statut socio-économique des Batwa avec celui du reste de la population. Pourtant, d’autres rapports indiquent que leur statut socio-économique est inférieur à celui du reste de la population, par exemple le taux d’analphabétisation des Batwa est de 51% alors qu’il est de 25% dans le reste de la population.

· Le gouvernement a-t-il le projet de faire une étude sur les droits socio-économiques qui prendrait en compte diverses catégories vulnérables de la population, dont, entre autres, les Batwa?

Le Rwanda a répondu en ces termes:

· Un certain nombre d’ONG ont été impliquées dans la élaboration de ce rapport.

· Au Rwanda, il y a seulement un peuple, les Rwandais.

· Le Rwanda comprend cependant différents groupes de personnes qui sont déterminés par des modes de vie et des activités différents, par exemple les pasteurs, les agriculteurs, les potiers. Il est par conséquent possible pour une personne de passer d’un groupe à l’autre, si la personne change d’activité économique. 

· Le Rwanda connait les critères d’identification des peuples autochtones de la CADHP mais les caractéristiques définies par la CADHP ne sont pas présentes au Rwanda, puisque le Rwanda n’a qu’une seule culture, qu’une seule langue, qu’un seul Dieu et qu’un seul peuple. Par conséquent, il n’y a pas de peuples autochtones au Rwanda.

· Le Rwanda fait tout son possible pour permettre aux groupes historiquement marginalisés de s’intégrer dans la société. Il n’est pas facile de déterminer le nombre exact de personnes appartenant à ces types de groupes, dans la mesure où l’appartenance à un groupe varie en fonction de l’activité économique de la personne. Les personnes changent d’activité économique, donc de groupes, et par conséquent le nombre de personnes appartenant à chaque groupe aussi. 

· Le Rwanda ne refuse pas le concept de “peuples autochtones”, le Rwanda nie seulement qu’il existe des peuples autochtones au Rwanda.

· Le Rwanda invite le rapporteur spécial sur les peuples autochtones au Rwanda afin qu’il voie la situation de ces soi-disants peuples autochtones et détermine si ces groupes remplissent toutes les conditions pour être appelés “peuples autochtones”. 

Comme le rapporteur du Rwanda, le commissaire Nyanduga a conclu l’examen du rapport du Rwanda en soulignant, entre autres questions, que l’auto-identification comme groupe autochtone du Rwanda ne devait pas être criminalisée. Le commissaire Nyanduga a également remercié le Rwanda d’inviter le Groupe de travail au Rwanda et a prié le secrétariat de suivre cette question par une note verbale.

